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 PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 DU FC PRILLY-SPORTS 

 MERCREDI 15 MARS 2023 

 BUVETTE DU COMPLEXE SPORTIF DE LA FLEUR-DE-LYS 

 

 

 

1. Appel 
   

Le Président, Thierry Reinhard, ouvre l’assemblée à 20:15. 
 
136 convocations ont été envoyées conformément aux statuts. 
24 personnes sont présentes et 28 sont excusées, dont Michel Monti, président de la 
confrérie et Eliane Ray, présidente de l'USP. 
Il remercie les membres présents ainsi que Mme Anne Bourquin Büchi, municipale des 
ports, M. Maurizio Mattia, municipal et M. Lucien Avvanzino, chef de service jeunesse, 
sport & cohésion sociale. 
 
Thierry Reinhard profite de cette séance pour nous faire un bilan à la mi-saison. 
 
1ère équipe. 
 
1er tour compliqué, problèmes d'effectif, renforts de juniors B pour quelques matchs. Ce 
qui fait que les résultats ne sont pas brillants et un classement qui ne correspond pas à 
ce que l'on attendait. Toutefois de belles choses ont été vues lors ce ces matchs. 
 
2ème équipe. 
 
Un peu plus compliqué avec également des problèmes d'effectif. 
 
3ème équipe 
 
Une équipe de potes, toujours présents lors des manifestations. 
 
Seniors. 
 
Toujours fidèles au poste également, des joueurs sur qui on peut compter. 
 
Juniors C 
 
De très bons résultats qui ont obtenu une promotion en juniors C promotion. 
 
Juniors B 
 
Un très bon premier tour en promotion avec une 3ème place. 
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Pour les autres équipes de juniors de bons résultats dans l'ensemble. Nous notons 
aussi l'arrivée d'une septantaine de joueurs dans les différentes équipes juniors. 
 
Nous avons depuis cette année 2 coordinateurs techniques en soutien aux entraîneurs, 
Ricardo Rocha pour le football à 11 et Laurent Chiché pour le football des petits, que je 
remercie pour leur travail. 
 
Pour les partenaires nous en avons des fidèles et également des nouveaux avec qui 
nous essayons de construire sur la durée. 
 
La buvette après des années difficiles nous essayons de la faire vivre comme la soirée 
raclette qui s'est très bien déroulée. Nous avons trouvé 2 buvetières qui nous ont bien 
aidés. Cette buvette est vraiment essentielle car c'est ici que se créent des liens. 
 
Je profite de vous communiquer quelques dates à noter dans vos agendas : 
 
2 juin 2023 à 11:00, retour de notre traditionnel repas de soutien à l'auberge de la Fleur 
de Lys. 
 
10 juin 2023, graines de foot juniors D. 
 
23 et 24 juin 2023, fêtons Prilly. 
 
31 juillet 2023, fête nationale à la piscine de Prilly. 
 

2. Nomination des scrutateurs 
 

Yves Lötscher est élu pour ce soir.. 
 

3 Rapports 
 
3.1 Caissier 
 

COMPTES D’EXPLOITATION  

  

Recettes  
  

Cotisations  

Le règlement des cotisations reste un problème auprès de nos membres cette année, 
seules 70% des cotisations ont pu être encaissées, et ce malgré un rappel en début 
d'année. 
  

Charges  
  

Matériel et équipements  

Peu de dépense cette année, hormis l'achat de ballons neufs. 
 

Frais des équipes, ACVF, ASF, arbitrage 

Retour à la normale cette année, comparable aux années post-covid. 
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Frais divers  

Quelques frais liés à l'installation de notre nouveau centre sportif, comme l'achat de 
clefs, différents équipements pour la buvette ainsi que pour le rangement du matériel. 
 
COMPTES DE PERTES ET PROFITS  
  

Produits  

  

Buvette 

  

Malgré un premier tour qui s'est déroulé à l'extérieur, la buvette a généré quelques fr. 

24'000.--, ce qui ne présage que du bon pour les saisons à venir. 

 

Panneaux et sponsoring 

  

Malgré des temps difficiles pour les entreprises, celles-ci ont, dans l'ensemble, bien 

joué le jeu. 

 

Manifestations, donations et soutien 

  

Fêtons Prillx fût un succès qui nous a permis de libérer quelques liquidités bienvenues. 

De plus, nous allons recevoir les excédents du 100ème. 

 
  

Charges  

  

Les charges courantes restent proportionnellement les mêmes, mis à part une hausse 
de notre loyer pour les années à venir. 
 

Grégoire Büchmann 
 

3.2 Vérificateurs des comptes 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
En vertu du mandat qui nous a été confié, nous avons procédé, en date du 13 mars 
2023, à la vérification de la comptabilité du FC Prilly-Sports pour l’exercice 2021-2022, 
soit du 1er août 2021 au 31 juillet 2022. 
 
Nous tenons à souligner la bonne tenue des comptes présentés. 
 
Sur la base des vérifications effectuées par pointage nous pouvons attester que le bilan 
au 31 juillet 2022 présente un capital de Fr. 7'548.27, ainsi qu’une perte d’exploitation 
de Fr. 5'926.50. 
 
Nous pouvons attester que ces comptes sont conformes à la comptabilité et, par 

conséquent, nous recommandons à l’Assemblée générale d’accepter les comptes tels 

qu’ils sont présentés, de donner décharge à votre caissier en le remerciant du travail 

accompli ainsi qu’aux vérificateurs pour leur mandat. 
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Pedro Goncalves Coelho & Camille Monti 
 
Les rapports sont acceptés à l'unanimité. 
 

4 Election des vérificateurs des comptes 
 

La composition de la commission de vérification se compose comme suit : 
 
Rapporteur Camille Monti 
Vérificateur Damien Sauter 
Suppléant Yves Lötscher 
 

5 Statuts 
 

Le projet des nouveaux statuts sont disponibles depuis quelques jours sur notre site 
Internet. 
 
Les statuts actuels ont fait l'objet de diverses modifications, ajouts, suppressions, etc… 
c'est pourquoi décision à été prise de revoir l'entier de ces statuts. 
 
La discussion est ouverte. 
 
Jean-Claude Ansermet, concernant l'article 15 les jeunes de moins de 16 ans peuvent 
être représentés pour une voix par un parent ou un représentant légal à l'assemblée 
générale par contre les membres supporters et de la confrérie ont une voix 
consultative. Est-ce nouveau ?. 
 
Thierry Reinhard précise que nous avons consulté divers statuts de différents clubs afin 
d'avoir une idée sur certains points. Et il est également important pour nous que les 
membres du club puissent donner leur avis. 
 
De plus, selon les statuts actuels, nous devons passer par une assemblée générale 
pour effectuer une révision des statuts. 
 
Un des points qui a été rajouté concerne la participation des membres aux diverses 
manifestations organisées par le club, article 28. 
 
Pour information les nouveaux statuts si ils sont acceptés ce soir, doivent encore être 
validés par l'ASF. 
 
Yves Lötscher pense que l'article 28 doit être plus clair car il ne dit pas à combien de 
manifestations chacun doit participer. 
 
Effectivement ce n'est pas précisé. 
 
Yves Lötscher propose qu'un membre du club soit chargé de convoquer les personnes 
nécessaires à chaque manifestation. 
 
Thierry Reinhard aimerait que les entraîneurs s'impliquent également pour trouver du 
monde, par exemple une équipe est convoquée pour graines de foot et une autre 
équipe pour fêtons Prilly. 
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Une autre proposition est d'augmenter les cotisations de fr.100,-- et de rendre de 
montant aux joueurs qui viennent travailler à une manifestation. 
 
Anne Bourquin Büchi propose que le montant ne soit pas défini par les statuts afin que 
l'assemblée générale puisse le modifier en cas de besoin. 
 
Thierry Reinhard demande si l'assemblée accepte de laisser le comité faire des 
propositions à l'assemblée générale pour tenter de trouver une solution à cette 
question. 
 
L'assemblée accepte cette proposition. 
 
Plus personne ne demande la parole. Thierry Reinhard demande à l'assemblée 
d'accepter les nouveaux statuts en tenant compte de la modification de l'article 28- 
 
Les nouveaux statuts sont acceptés à l'unanimité. 
 

6 Propositions du comité 
 

Le comité lance un appel aux membres afin de rejoindre le comité. Il n'y a pas de limite 
de membres. 
 

7 Propositions individuelles 
 

Aucune proposition n'est parvenue au comité. 
 

8 Divers 
 

Anne Bourquin Büchi félicite les membres pour leur travail et leur implication pour le 
club. Elle relève également le peu de représentation féminine dans le club, pas 
d'équipe féminine non plus.  
 
Thierry Reinhard précise qu'effectivement nous n'avons actuellement aucune équipe 
féminine à Prilly, toutefois nous accueillons 3 équipes féminines de l'ACVF qui 
s'entrainent et qui jouent sur les terrains de Prilly. 
 
Ricardo Rocha précise que devoir accueillir 3 équipes de l'ACVF en plus des équipes 
de Prilly est un casse tête pour gérer le planning des entraînements. 
 
Thierry Reinhard évoque le problème de la zone spectateurs du terrain 3. Il a été 
constaté par exemple que des fers à béton sont visibles et la zone devient dangereuse. 
 
Maurizio Mattia propose de fermer la zone spectateurs du terrain 3 jusqu'à ce qu'une 
solution soit trouvée. 
 
Jean-Claude Ansermet remercie le comité pour son travail. J'avais des soucis lors de la 
dernière assemblée concernant la gestion financière du club et je remercie l'ex caissier 
pour sa réaction et je suis maintenant complètement rassuré sur ce point. 
 
Georges Borer remercie également l'assemblée pour l'accueil et pour les nouveaux 
statuts et se réjouis de nous rencontrer au bord des terrains. 
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Vu que plus personne ne demande la parole, l’assemblée est close à 21:45. 
 

 
 
 
 
 
 
 Votre serviteur 

   
 Serge Bratschi 
 Secrétaire 


